
CYBERSÉCURITÉ 
Assurez-vous que ça ne vous arrive pas 

 

 

Savez-vous que 80% des cyber-attaques en France concerne les PME et 

80% des entreprises françaises déclarent avoir été victime de logiciels 

rançonneurs. 300 000€ et 9 semaines sont le coût et le délai moyens pour se 

remettre d’une cyberattaque pour une entreprise de moins de 1 000 salariés. 

Le contrat RC peut exclure ou limiter la garantie de votre responsabilité vis-à-

vis des tiers pour les dommages immatériels dus à une malveillance 

informatique. Cette même garantie peut être couverte par notre contrat cyber. 

 

OBJET   

▪ Prévenir les risques numériques 

▪ Couvrir les dommages de l’entreprise des suites d’une atteinte du 

système informatique ou aux données 

▪ Offrir un accompagnement et une expertise pour assurer la continuité 

d’activité en cas d’accident 

 

CIBLE   

▪ Toutes les entreprises européennes ou ayant une activité en Europe et 

collectant/traitant des données à caractère personnel de résidents 

européens 

 

GARANTIES    

Couvre les conséquences dues à des évènements d’origine informatique 

sans dommage matériel qu’elles soient de nature : 

▪ Accidentelle, dues à une erreur humaine 

▪ Volontaire, par des actes de malveillance (virus, crypto logiciels, accès 

illicite à des données personnelles et confidentielles etc), toutes 

intrusions numériques non autorisées en vue de détourner des 

données ou des fonds 

Couvre les frais dus à une cyber-attaque tels que ceux : 

▪ De notification à la suite d’une atteinte, vol ou extraction de données 

personnelles 

▪ D’information et de prévention aux titulaires des données détournées 

▪ Induits par l’enquête administrative 

▪ De gestion de crise, de communication et de préservation de la 

réputation et de l’image de la société 



En extension : un contrat fraude qui couvre les pertes financières 

causées par des fraudes et par certains actes de malveillance 

informatique 

 

ASSISTANCE    

▪ Un service d’assistance : un spécialiste interviendra pour effectuer le 

diagnostic de l’incident et mettre en œuvre les mesures d’urgence 

nécessaires. 

▪ Un service de prévention : un e-learning gratuit explicatif afin de mieux 

connaître les risque cyber 
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